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Annexe III

Dispositions conventionnelles aux fins du contrôle des
substances fréquemment utilisées dans la fabrication illicite
de stupéfiants et de substances psychotropes

1. Au paragraphe 8 de son article 2, la Convention unique sur les stupéfiants
de 1961a dispose que:

“Les Parties feront tout ce qui est en leur pouvoir afin de soumettre à des
mesures de surveillance autant que faire se pourra les substances qui ne sont
pas visées par la présente Convention, mais qui peuvent être utilisées pour la
fabrication illicite de stupéfiants.”

2. Au paragraphe 9 de son article 2, la Convention de 1971b sur les substances
psychotropes dispose que:

“Les Parties feront tout ce qui est leur pouvoir afin de soumettre à des
mesures de surveillance autant que faire se pourra les substances qui ne sont
pas visées par la présente Convention, mais qui peuvent être utilisées pour la
fabrication illicite de substances psychotropes.”

3. La Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes de 1988 contient dans son article 12 des dispositions
concernant les points suivants:

a) Obligation générale faite aux Parties de prendre des mesures visant à
empêcher le détournement de substances inscrites au Tableau I et au Tableau II et de
coopérer entre elles à cette fin (par. 1);

b) Procédure de modification du champ du régime de contrôle (par. 2 à 7);

c) Obligation de prendre les mesures voulues pour surveiller la fabrication
et la distribution. À cette fin, les Parties peuvent: surveiller les personnes et les
entreprises; surveiller les établissements et les locaux soumis à un régime de
licence; exiger une autorisation pour la fabrication et la distribution; empêcher
l’accumulation de substances inscrites au Tableau I et au Tableau II (par. 8);

d) Obligation de surveiller le commerce international afin de déceler les
opérations suspectes; prévoir la saisie de substances; informer les autorités des
Parties intéressées en cas d’opérations suspectes; exiger que les envois soient
correctement marqués et accompagnés des documents nécessaires; faire en sorte que
ces documents soient conservés pendant au moins deux ans (par. 9);

e) Procédure de notification avant l’exportation des substances inscrites au
Tableau I, sur demande expresse (par. 10);
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f) Caractère confidentiel de l’information (par. 11);

g) Envoi de rapports à l’Organe par les Parties (par. 12);

h) Rapport de l’Organe à la Commission des stupéfiants (par. 13);

i) Non-applicabilité des dispositions de l’article 12 à certaines préparations
(par. 14).

Notes:
aNations Unies, Recueil des traités, vol. 520, nº 7515.
bIbid., vol. 1019, nº 14956.





L’Organe international de contrôle des stupéfiants
L’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS) est un organe de contrôle indépendant et quasi

judiciaire, créé par traité, qui est chargé de surveiller l’application des traités internationaux relatifs au contrôle des
drogues. Il a eu des prédécesseurs créés par les précédents traités relatifs au contrôle des drogues dès l’époque de la
Société des Nations.

Composition
L’Organe se compose de 13 membres élus par le Conseil économique et social, qui siègent à titre personnel et non

en qualité de représentants de leur pays. Trois membres ayant l’expérience de la médecine, de la pharmacologie ou de la
pharmacie sont choisis sur une liste de personnes désignées par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et 10
membres sur une liste de personnes désignées par les gouvernements. Les membres de l’Organe doivent être des
personnes qui, par leur compétence, leur impartialité et leur désintéressement, inspirent la confiance générale. Le
Conseil prend, en consultation avec l’OICS, toutes les dispositions nécessaires pour assurer la pleine indépendance
technique de ce dernier dans l’exercice de ses fonctions. L’OICS a un secrétariat chargé de l’aider dans l’exercice de ses
fonctions en matière d’application des traités. Le secrétariat de l’OICS est une unité administrative du Programme des
Nations Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) mais, pour les questions de fond, il en réfère
exclusivement à l’Organe. L’OICS collabore étroitement avec le PNUCID dans le cadre des arrangements approuvés par
le Conseil économique et social dans sa résolution 1991/48. Il collabore également avec d’autres organismes
internationaux qui s’occupent aussi du contrôle des drogues. Au nombre de ces organismes figurent non seulement le
Conseil et sa Commission des stupéfiants, mais aussi les institutions spécialisées des Nations Unies compétentes en la
matière, en particulier l’OMS. L’Organe coopère également avec des organismes qui n’appartiennent pas au système des
Nations Unies, en particulier l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol) et le Conseil de coopération
douanière (également dénommé Organisation mondiale des douanes).

Fonctions
Les fonctions de l’OICS sont énoncées dans les traités suivants: Convention unique sur les stupéfiants de 1961,

telle que modifiée par le Protocole de 1972; Convention de 1971 sur les substances psychotropes; et Convention des
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988. En gros, les fonctions de
l’OICS sont les suivantes:

a) En ce qui concerne la fabrication, le commerce et l’usage licites des drogues, l’OICS, agissant en
coopération avec les gouvernements, s’efforce de faire en sorte que soient disponibles en quantités suffisantes les
stupéfiants requis à des fins médicales et scientifiques et d’empêcher le détournement des stupéfiants des sources licites
vers les circuits illicites. L’OICS surveille également comment les gouvernements contrôlent les produits chimiques
utilisés dans la fabrication illicite des drogues et les aide à prévenir le détournement de ces produits vers le trafic
illicite;

b) En ce qui concerne la fabrication, le trafic et l’usage illicites des drogues, l’OICS identifie les lacunes qui
existent dans les systèmes de contrôle national et international et contribue à y remédier. Il est également chargé
d’évaluer les produits chimiques utilisés dans la fabrication illicite des drogues, afin de déterminer s’il y a lieu de les
placer sous contrôle international.

Pour s’acquitter des tâches qui lui sont imparties, l’OICS:

a) Administre le régime des évaluations pour les stupéfiants et un système volontaire de prévisions pour les
substances psychotropes et surveille les activités licites relatives aux drogues à l’aide d’un système de rapports
statistiques, pour aider les gouvernements à réaliser, notamment, un équilibre entre l’offre et la demande;

b) Suit et encourage les mesures prises par les gouvernements pour prévenir le détournement de substances
fréquemment utilisées dans la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et évalue les substances
de ce type afin de déterminer s’il y a lieu de modifier le champ d’application des Tableaux I et II de la Convention
de 1988;

c) Analyse les renseignements fournis par les gouvernements, les organes de l’ONU, les institutions
spécialisées ou d’autres organisations internationales compétentes, afin de veiller à ce que les dispositions des traités
internationaux relatifs au contrôle des drogues soient appliquées de façon appropriée par les gouvernements, et
recommande les mesures correctives qui peuvent paraître nécessaires;

d) Entretient un dialogue permanent avec les gouvernements pour les aider à s’acquitter de leurs obligations en
vertu des traités internationaux relatifs au contrôle des drogues et recommande à cette fin, le cas échéant, qu’une
assistance technique ou financière leur soit fournie.


